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CONTACT 
 

Espace Echanson 

21 place de l’Échanson 

49112 Verrières en Anjou 
tél. : 02 41 76 19 15 

mail : accueil@asso-apla.fr 
blog : www.asso-apla.fr 

 
Espace Loisirs 

tél. : 09 61 07 09 42 

 
Mercredi 16 Mai 
☐ 14H- 16H / 3€ (avec goûter) 
Course d’orientation 
Sauras-tu retrouver ton chemin? 
 
☐ 16H - 18H / Gratuit * 
Accueil libre 
 
 
 
Mercredi 23 Mai: 
☐ 14H- 16H / 3€ (avec goûter) 
Construction d’un jeu en bois 
Viens créer un Fingabol, mélange 
Entre le babyfoot et le billard. 
  
Accueil libre 
☐ 16H – 18H / Gratuit* 
 
 
 

 
 
 

        AVEC LE STUDIO JEUNESSE 

• Programme - Mercredi du 16 MAI au 04 JUILLET 

 
Mercredi 30 Mai 
☐ 14H- 18H / 3€ (avec goûter)  
CANI RANDO 
A tes basquets et pars en 
randonnées  
avec des chiens husky! 
 
 
 
Mercredi 6 Juin: 
☐ 14H- 16H / 3€ (avec goûter)  
#MTEP 

Mini jeux selon l’émission « Vendredi 

tout est permis » 
 
☐ 16H – 18H / Gratuit* 
Accueil libre 
 
 
 
Mercredi 13 Juin: 
☐ 14H- 17H / 3€ (avec goûter)  
Défis aventure 
Prêt à repousser tes limites, viens 
défier tes amis! 
(Prévoir tenue qui ne craint pas) 
 
☐ 17H – 18H / Gratuit* 
Accueil libre 
 

 
 
Mercredi 20 Juin: 
☐ 14H- 16H / 3€ (avec goûter) 
Qui sera le meilleur pâtissier? 
Viens nous montrer tes talents 
culinaires! 
 
☐ 16H - 18H / Gratuit * 
 Accueil libre 
 
 
 
Mercredi 27 Juin: 
 
☐ 14H- 16H / 3€ (avec goûter)  
Sponge Ball 
(Prévoir tenue qui ne craint pas) 
 
☐ 16H – 18H / Gratuit* 
Accueil libre 
 
 
 

* Cotisation de 3€ à l’année pour l’accueil libre ! 
    Vous ne payerez donc qu’une seule fois pour toute                            
l’année  

Et pour la dernière de l’année… 
 
Mercredi 4 Juillet: 
☐ 12H- 16H / 3€ 

Pique-Nique + Grands jeux extérieurs 
Emmène ton pique-nique préféré et viens jouer... 

Gamelle, balle américaine, douaniers et 
contrebandiers, ... 

 
☐ 16H – 18H / Gratuit* (avec goûter) 
Accueil libre 
 



LE PROJET 
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Pourquoi ce nouveau projet passerelle ?  
Les enfants de CM1-CM2 arrivent dans leurs dernières années d’école élémentaire.  
L’an prochain certains seront au collège et pourront être accueillis sur le secteur jeunesse les mercredis et les vacances scolaires. D’autres seront dans leur dernière 
année à l’école élémentaire, 
C’est une étape dans leurs parcours et nous souhaitons travailler sur cette période de transition en mettant en œuvre un projet de passerelle. 
  
Les objectifs : 
· L’autonomie et la responsabilisation dans le sens où l’enfant devient acteur de ses choix 
· Permettre la découverte pour mieux comprendre et agir sur son environnement 
· Favoriser le vivre ensemble 
  
Le fonctionnement : 
· Les enfants peuvent participer aux animations les mercredis après-midi de 14H à 16H à l’Espace Loisirs. Ils seront accueillis par Pauline, animatrice.  
· A partir de 16H, l’accueil est libre, les enfants peuvent aller et venir librement au foyer de l’Espace Loisirs. Un animateur sera présent pour les accueillir. 
  
Comment s’inscrire ? 
 
o Choix 1 : Pour participer aux animations de 14H à 16H et à l’accueil libre de 16H à 18H à l’Espace loisirs, remplir le dossier enfant (si première inscription), le 
bulletin d’inscription passerelle, attestation CAF 2018 et  attestation de responsabilité civile. 
Responsabilité : 
Les enfants sont pris en charge par l’animateur à leur arrivée et pendant la durée de l’activité de 14H à 16H. A la fin, ils sont autorisés à quitter seuls l’activité. 
Attention, pour l’accueil libre de 16H à 18H au foyer de l’Espace Loisirs, les enfants sont libres d’aller et venir comme ils le souhaitent.. 
  
o Choix 2 : Si vous souhaitez que votre enfant participe aux animations de 14h à 16H tout en étant inscrit à l’accueil de loisirs à la demi journée avec ou sans repas, 
remplir le dossier enfant, le bulletin d’inscription ALSH enfance, attestation CAF 2018 et  attestation de responsabilité civile. 
Responsabilité :  
Les enfants sont pris en charge dés leur arrivée ou dés la sortie de l’école et ce jusqu’à l’heure où vous les récupérez. Pour quitter seul l’accueil de loisirs, vous devez 
fournir une autorisation écrite (Fonctionnement ALSH habituel). 
  
Tarifs : 
o Choix 1 : A l’activité + adhésion famille 10€ /  voir programme ci-dessus. 
  
o Choix 2 : Tarifs ALSH demi journée avec ou sans repas + adhésion famille 10€  
  


